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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

La première phrase du quatrième alinéa de l’article L. 541-1 du code de l’éducation et du cinquième 
alinéa de l’article L. 2325-1 du code de la santé publique est remplacée par deux phrases ainsi 
rédigées : « Au cours de la troisième ou de la quatrième année, une visite médicale est organisée à 
l’école pour tous les enfants, en présence des personnes titulaires de l’autorité parentale ou qui en 
assurent la tutelle. Elle comprend un bilan de santé et un dépistage des troubles de santé, qu’ils 
soient sensoriels, de langage, de corpulence, ou de développement psychomoteur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre obligatoire un examen médical à l’âge de 3 ou 4 ans, au regard de 
l’abaissement de l’âge de l’instruction obligatoire à 3 ans.

En effet, la généralisation d’un examen médical entre l’âge de 3 et 4 ans est sollicité par les 
professionnels, qui l’ont identifié comme un âge clé pour le dépistage de certains troubles tels que 
ceux du langage par exemple.

Cette visite pourrait ainsi participer à la prévention des inégalités et à un meilleur accompagnement 
de santé dans la petite enfance.


